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DEVIS DESCRIPTIF 
DES 

Ouvrages à faire dans la construction d'un Edifice 

. POUR LES 

DEPARTEMENTS PUBLICS DE II PROVINCE DE QUEBEC 
A ÊTRE ÉRIGÉ SUR LE TERRAIN CONNU SOUS LE NOM DE 

CRICKET FIELD, GRANDE ALLÉE, QUÉBEC. 

P lans auxquels il est référé dans le présent devis :— 

No. 1. P lan du terrain, position de la bâtisse et drai­
nage. 

" 2. Niveaux et coupes du . drainage et des rem­
blais. 

" 3. Niveaux et coupes à travers façades. 
" 4. P lan des fondations. 
" 5. " .du soubassement. 
" 6. " " rez-de-chaussée. 

" 8. " 't.Sowi* : ••• •*• 
" 9. " des mansarçtes ; ; ; - ; 
" 10. " -.">/toitê.": " ••>"'•"'••'• : "•*•••• 
" 11. Elévat ion rue St. Louis. 
" 12. " " St. August in . 
" 13. " " Ste. Ju l ie . 
" 14. " sur cour intérieure, rue St. Louis. 
" 15. " " " " St. August in . 

" 16. " " " " Ste. Ju l ie . 
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No. 1*7. Coupe long i tud ina le . 
" 18. Conpes t ransversa les . 
" 19. P l anche r de bé ton et solives de fer. 
" 20. Longr ines et colonnes. 
" 21. Pav i l lons extér ieurs de centre . 
" 22. Pav i l l on d 'angle, rues St. E u s t a c h é et St. Au­

gus t in . 
" 23. Horloge et amor t i s sement des pav i l lons d 'angle , 

rues St. Louis et Ste. J u l i e . 
" 24. Coupe des murs , châssis et m o u l u r e s des façades 

extérieures. 

" 25. Coupe t ransversa le et profil d ' u n pav i l l on cen­

tral . 
" . 26. Façade rues St. Louis et St. A u g u s t i n (détail.) 
" 27. " rue Ste. Ju l i e , avec po rche (détail.) 
" 28. Coupes des por t iques et entrées des façades ex­

térieures. 

" 29. Châssis, por tes intér ieures , corniches et p l i n t h e s 

" 30. Pavillons, croisées et portes-cochères snr cour 

intérieure. 
" 31 Détail des ouvrages en fer des escaliers. 

La par t ie de l'édifice qu ' i l s 'agit de cons t ru i re et don t 
il sera fait men t ion dans le p résen t dev is est coloriée 
sur les p lans hor izontaux Nos. 1, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10. 

L'édifice projeté sera cons t ru i t su r le t e r r a in c o n n u 
sous le nom de. 'yCricljei 'Freld;," 'sitifé.-(3-rande Allée, à 
Québec. * : . - u>i<*:, 

E X C A V A T I O N S E T -EMMELAIS. 

Les t ranchées pour murs , canaux, t u y a u x d 'eau et 
puisards , et les excavat ions pour le soubassement , les 
caves et les voûtes seront creusées des profondeurs 
indiquées pa r les coupes et dans tous les cas, pour les 
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m u r s de fondation, les excavations se feront au moins 
j u s q u ' a u roc solide. 

Il faudra niveler les inégalités du roc avant de com­
mencer les mure, et rempl i r les vides ou godets avec 
du béton de ciment . 

Les remblais pour la part ie de la bâtisse qui doit être 
construi te et pour la par t ie du te r ram sur laquelle 
cette construction doit être érigée, seront faits d'après 
les coupes et su ivan t les l imites tracées sur le plan 
No. 1. La part ie de la cour intérieure qui doit être 
nivelée sera remblayée avec de la bonne terre et jusqu 'à 
la l imite indiquée sur le p lan No. 1. Les autres remblais 
pourront être faits avec des décombres moins trois pieds 
d'épaisseur à la surface qui seront faits en bonne terre. 

. Le remplissage des caves pourra se faire avec de la 
terre ou des décombres. Dans la part ie du soubassement 
où il doit y avoir u n carrelage en pierre, le remplissage 
se fera jusqu ' à 10 pouces du dessus de ce carrelage, et 
le sol devra être bien ba t tu . Les caves seront remplies 
ou creusées su ivant le cas, tel que montré sur les coupes. 
Les canaux qui se t rouvent dans la part ie du terrain 
non-remblayée seront couverts de terre de manière qu' i l 
y ait toujours six pieds de terre au-dessus du tuyau 
sur une largeur de 16 pieds. Les t ranchées pour les 
m u r s de fondation seront creusées suffisamment larges 
pour pouvoir gobeter et tirer les joints de ces murs au 
fur et à mesure de leur construction. 

CANAUX. 

Les canaux indiqués sur les p lans Nos. 1 et 2 seront 
faits en t u y a u x de terre cuite et des différents diamètres 
intér ieurs cotés. Ces tuyaux seront posés et jointoyés 
avec d u mortier de ciment hydrauliqt ie . On devra poser 
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tous les coudas et les pièces d ' embranchemen t néces­
saires ainsi q u ' u n t u y a u syphon à c h a q u e gr i l le des 
dalleaux. 

U n pr incipal canal collecteur sera cons t ru i t en bonnes 
br iques du pays b ien cuites, posées à b a i n de mor t i e r 
de c iment h y d r a u l i q u e . Ce canal sera fait des d imen­
sions et de la maniè re ind iquées sur les p l a n s Nos. 1 
et 2.' Le fond de ce canal sera e n d u i t d ' une couche de 
c iment hyd rau l i que . 

Le remplissage des t ranchées dés c a n a u x se fera en. 
terre sur une épaisseur d 'au mo ins deux pieds, et le 
reste pour ra se faire avec des décombres . 

U n t u y a u de 6" sera posé de c h a q u e gr i l le des cours 
d'eau au p l u s proche canal . 

M A Ç O N N E R I E B R U T E . 

Faire en bonne maçonner ie b r u t e de pierres d u Châ-
teau-Richer, bien liées et posées à b a i n de mort ier , tous 
les m u r s de fondation j u s q u ' a u n i v e a u des rembla is , le 
pa rement in tér ieur des m u r s extér ieurs d u soubasse­
ment , et les m u r s de divis ions de cet é tage et des fon­
dat ions. Fai re de la m ê m e man iè r e les m u r s de refend 
des pavi l lons dans les qua t r e étages et les mansa rdes . 

Fa i re en bonne maçonner ie b ru te , de m ê m e pierre et 
de la m ê m e manière , le mi l i eu des m u r s extér ieurs au-
dessus du soubassement , et b ien l ier cet te maçonner ie 
asvec les pa rements de pierre de ta i l le d ' u n côté et la 
b r ique de l 'autre. 

Jo in toyer les m u r s de maçonner ie b r u t e a u fur et à 
mesure de leur construct ion. 

Fai re les premières assises des m u r s de fondat ion en 
grandes pierres b ien liées et empl i r les ca r i t ées ou 
godets du roc avec d u béton de c imen t h y d r a u l i q u e . 



Les m u r s devront être construits au tan t que possible 
d 'une manière uniforme, et il ne devra j amais y avoir 
plus, en construisant, de quat re pieds de différence 
dans la hau teu r des différentes parties de l'édifice. 

Construire le puisard de la cour intérieure et celui au 
bout d u canal principal , en maçonnerie de pierres d u 
Château-Bicher posées à bain de mortier de ciment 
hydrau l ique ; faire le parement intérieur, en pierres 
dressées au marteau. Bander une voîite au-dessus en 
pierres dressées au marteau. 

Faire une voûte sous chacun des porches tel que 
représenté sur les plans, en pierres dressées au mar teau 
et posées à ba in de mortier de ciment hydrau l ique . 

Le mortier pour la maçonnerie bru te se composera de 
1\ part ies de sable bien net et d 'une partie de bonne 
chaux ; il devra être fait au moins quinze jours avant 
d'être employé. 

Le mortier de ciment hydrau l ique se composera 
d 'une partie de ciment et de deux parties de sable. 

La pierre de la maçonnerie devra être posée sur son 
lit de carrière. 

L 'entrepreneur devra poser et maçonner les solives 
de fer, les liens, les blocs et autres pièces requises et 
spécifiées ou représentées. 

L 'entrepreneur prendra possession de la pierre qui se 
trouve déposée sur le terrain et il l 'emploiera dans la 
construction des murs en maçonnerie brute . 

Les murs aux deux bouts de la bâtisse seront termi-
-. nés avec des pierres d'attente et de manière à pouvoir y 

lier ceux de la construction qu i reste à compléter. On 
gobetera et on crépira en mortier de ciment hydrau l ique 
pour empêcher l 'eau de s'infiltrer dans le bout des murs 
incomplets . 
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Les ouver tures dans les m u r s de fondat ion et d u sou­
bassement q u i se t rouven t à t e rmine r t empora i r emen t 
l'édifice, seront maçonnées après coup en maçonner ie de 
pierres ébauchées. 

Des arches en pierre et de deux pieds d 'épaisseur 
seront bandées au-dessus des ouver tu res nécessitées sous 
les m u r s pou r la pose des canaux. 

Le pa rement des p ignons q u i t e r m i n e n t temporai re­
men t l'édifice sera fait en pierres d u Château- l i i cher , 
ébauchées, posées sans cales et sans arases et avec les 
jo in t s et les l i ts dressés. 

M A Ç O N N E R I E E N B R I Q U E . 

Faire tous les murs , les arches et les voû tes repré 
sentées par u n e te in te rouge sur les p lans , en bonnes 
br iques d u pays b ien cuites, posées à l 'anglaise et. à 
ba in de mort ier coulé. U n r a n g de boutisses sera posé à 
tous les c inq rangs de br iques . 

Le parement in tér ieur des m u r s extérieurs, au-dessus 
d u soubassement, sera fait en br iques de m ê m e qua l i t é 
et posées de la m ê m e manière , pa r assises de 1 2 " de 
h a u t e u r et de 8 " et 12 " a l t e rna t ivement d'épaisseur, afin 
de se lier solidement avec la maçonner ie ds pierre. 

Des arches en trois rangées de voussoirs seront bandées 
au-dessus de toutes les ouver tu res de portes et de châssis. 

Les souches de cheminée au-dessus d u to i t seront 
faites en bonne maçonnerie de b r ique . 

Les condui t s de fumée des cheminées seront en t u y a u x 
de terre cui te de 9'' d iamèt re ; ceux des cheminées des 
fournaises au ion t 15" de d iamètre . ' 

Le canal pr inc ipal q u i pa r t d u pu i sa rd et se rend à 
la rue, sera cons t ru i t en b r i q u e de la man iè re spécifiée 
à l 'article " Canaux. " 
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Des tuyaux de terre cuite seront posés dans les murs 
de la manière représentée sur les p lans Nos. 4 et 24 
pour vent i ler les caves. 

Le mortier pour la br ique sera coulé et se composera 
d 'une part ie de bonne chaux et de 2J parties de sable 
sassé. 

La br ique devra être arrosée avant d'être employée. ' 

PLATRAGE. 

Tous les murs des chambres du soubassement dans 
lesquelles il n 'y a pas de croisées seront blanchis de 
deux couches de b lanc de chaux. Ces murs seront 
gobetés et jointoyés avant de blanchir. 

Tous les murs des passages et des chambres du sou­
bassement (ceux qui viennent d'être spécifiés exceptés) 
et tous les murs des trois autres étages et des at t iques 
seront endui ts de trois couches de mortier coulé. 

Tous les plafonds de ces passages et chambres et de 
ces étages seront lattes et endui ts ensiiite de trois 
couches de mortier coulé. 

La première couche de mortier des endui ts sera mêlée 
d 'une quan t i t é suffisante de poil de bœuf, la deuxième 
sera bien durcie et dressée, la dernière sera finie en 
chaux et sable (gray finishing) et bien glacée. 

Des corniches en plât re seront faites dans tous les 
corridors et passages des trois pr incipaux étages et dans 
les chambres de l'Orateur, de Son Excellence et de la 
Bibliothèque. Ces corniches seront faites de la manière 
et des dimensions indiquées par les coupes Nos. 17; 18 
et 29. 

Des pièces de centre ornées et en plâtre; d'un modèle 
et d 'un dessin approuvés et de cinq pieds de diamètre, 
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seront faites et posées dans les plafonds des chambres 

qu i v iennent d'être spécifiées. 

Des consoles ornées et en p lâ t r e seront posées aux 

arches des corridors ; elles seront faites d 'après les p lans 

Nos. 1*7 et 18. 

Les chambran les des portes et des châssis qu i doivent 

être cintrés seront faits en p lâ t re . 

Les endui ts seront p roprement coupés, aux baguet tes 

d'angle. 

Les planchers de chaque étage, (moins ceux spécifiés 
pour être en carreaux de pierre) seront faits à l ' épreuve 
du feu au moyen de solives de fer et de béton, d 'après 
les p lans Nos. 9, 14, 16 et 20. Le béton de ces p lanchers 
se composera d 'une par t ie de mor t ier de e iment et d 'une 
partie de pierres concassées p o u v a n t passer à t ravers u n 
tamis à mail les de 1?, Le mor t ier de c imen t se com­
posera dans la proport ion de deux q u a r t s de c iment 
hydrau l ique pour trois qua r t s de sable. Le dosage se 
fera sous Ja.direction de l 'architecte. La pierre concassée 
devra être de grès. 

Le béton des p lanchers d u soubassement ne devra 
être posé que lorsqtie l 'apparei l de chauffage au ra été 
complété. 

L î mortier des endu i t s devra ê t re fait a u moins u n 
mois avan t d 'être employé. 

Le p lâ t rage d u 4ème étage des pav i l lons sera fait 
comme celui des autres étages. 

Les endui ts et les mou lu re s des entrées seront faites 
en stuc d 'après le p l an No. 28. 

Les voûtes des porches seront endu i tes en mor t ie r de 
c iment hydrau l ique . 
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I l sera fait 50 ronds de lampe de 4 pieds de diamètre 
dans Jes passages. 

Les plafonds des chambres noires du soubassement 
seront endui t s comme les autres plafonds. 

Le p lancher des mansardes sera terminé par une 
couche de mortier de ciment de 1£" d'épaisseur posée 
sur le béton. Cette couche de mortier de ciment se com­
posera d 'une part ie de sable sassé et d 'une part ie de 
c iment hydrau l ique et sera bien dressée 

P I E E E E DE TAILLE. 

C A R R E L A G E . 

Les planchers des chambres et des corridors du sou­
bassement représentés par une teinte bleue sur les plans, 
seront faits en carreaux de pierre de Deschambault 
bouchardés en gros, n 'ayant pas moins de 2 pieds X 2 
pieds de grandeur et 4" d'épaisseur. Ces carreaux seront 
posés à bain de mortier de ciment hydrau l ique sur lit de 
béton. 

T R O T T O I R S . 

U n trottoir en carreaux de pierre de la Malbaie, sera 
fait au tour de la cour intérieure, tel que représenté sur 
le p l an No. 5. Ce trottoir sera fait en grandes pierres 
posées sur lit de sable. La bordure ne devra pas 
prendre moins de 10 pouces dans le sol. On fera u n 
cour d 'eau en pierres de 18" autour de ce trottoir. 

S O U B A S S E M E N T . 

Le parement extérieur du soubassement sera fait en 
grani té rouge, de la quali té de l 'échantil lon déposé dans 
ce bureau. L'appareil sera tel que représenté sur les 
plans. Les pierres seront piquées en gros et auront une 



1 2 

marge de 1J" de largeur tail lée tout au tou r des joints . 
Les lits-et les jo in t s de la pierre seront tail lés. Les 
pierres auront 16" de lit, à pa r t les boutisses qu i en 
auront 24, et le dernier r a n g sera chanfreiné. 

Les joues et les feuillures des croisées seront tai l lées ; 
les joues auront 1" de largeur . La pierre sera rava lée 
pas moins de 4" pour les appuis des croisées et aussi 
pour les ressauts, etc. Des t rous seront percés dans la 
pierre porrr les t u y a u x de vent i la t ion ; u n e figure sera 
creusée pour recevoir la gri l le en fonte, et u n e marge 
ciselée sera faite au tour de chaque t rou. 

Le parement du soubassement, sur la cour intér ieure, 
sera fait de la même manière que ci-dessus spécifié pou r 
les façades. 

Les appuis de châssis et de portes seront en pierre de 
Deschambaul t layée en fin. 

B O S S A G E A R E F E N D S . 

Le parement d u rez-de-chaussée des façades exté­
rieures sera fait en bossage à refends et en pierres bou-
c bardées en fin des carrières de Deschambaul t . Les 
pierres auront au moins 10" de l i t à pa r t les bout isses 
qui en auront 20. U n e boutisse sera posée à tous les 
cinq pieds. Ravaler et figurer la pierre pour les appu i s 
et les joues de châssis et faire les feuil lures nécessaires. 
Poser des crochets aux croisées à tous les deux rangs . 
Quatre des c laveaux et la clef seront en boutisse. La 
clef sera layée en fin. 

C O R D O N E N T R E D E R E Z - D E - C H A U S S É E E T D E 1 E R É T A G E . 

Ce cordon sera mou lu ré sur les façades extér ieures et 
à chanfrein sur la cour in tér ieure ; il sera fait en pierres 
de Deschambaul t bouchardées en fin et en deux ransrs, 
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Les rangs n ' a u r o n t pas moins de 13" de lit, à pa r t le 
boutisses, une à tous les cinq pieds, qui prendront deux 
pieds dans le mur . Chaque rang dans la part ie des 
pilastres d 'angle devra former boutisse et parpaing tel 
que mont ré sur les plans. 

P I E R R E A B O S S A G E . 

Le nu des m u r s des façades sur la cour, au-dessus 
du soubassement, sera fait en pierres à bossage de grès 
de la Malbaie, avec les joints et les l i ts dressés à la 
hache, au mipins 5 * de largeur ; la pierre sera posée par 
rangs de 5 " à 8" d'épaisseur et n ' aura pas moins de 
8 " de lit, à par t les boutisses qui en auront 16. Cette 
pierre devra être de même qual i té et de même appareil 
que le pet i t m u r érigé temporairement comme échan­
tillon en arrière d u Par lement . 

P A R E M E N T D E P I E R R E D E T A I L L E . 

Le n u des murs des façades extérieures au-dessus du 
rez-de-chaussée sera fait en pierres de Deschambault 
bouchardées en fin, de 9" à 1 0 " de lit, à par t les boutisses, 
une à tous les cinq pieds, qu i auront 2 0 ' de lit. La 
hau teu r des rangs sera de 15" à 16" pour correspondre à 
celle des rangs des pilastres d'angle. 

B A N D E A U M O U L U R É E N T R E L E 1 E R E T L E 2 M E É T A O E 

D E S F A Ç A D E S E X T É R I E U R E S . 

Ce bandeau sera fait en pierre de Deschambault et 
lavé en fin. Le premier et le dernier rang seront à mou­
lures. Le r ang d u mi l ieu aura 13" de lit, à par t les dés 
sous les croisées qui formeront boutisse et qui prendront 
18" dans le mur . U n panneau saillant sera fait à 
la pierre qui se t rouve sous chaque croisée, Les parties 
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d u dernier r a n g q u i servi ront d ' appu i aux croisées 

seront ravalées et chanfreinées. 

B A N D E A U S U R D A C O U R I N T É R I E U R E E N T R E L E 1 E R 

E T D E 2 M E É T A G E . 

Ce b a n d e a u sera b o u c h a r d é en fin ; il sera fait en trois 

r angs de pierre de D e s c h a m b a u l t et formera ressau t à 

chaque croisée. 

E N T A B L E M E N T . 

L'entablement , t a n t sur la cour i n t é r i eu re q u e sur 
les façades extér ieures, sera fait en pierre , d e Descham­
bau l t layées en fin. 

L 'archi t rave sera mou lu rée , et en g r a n d e s l o n g u e u r s ; 
elle au ra 12" de lit , à p a r t les bout i sses q u i p r e n d r o n t 
20" dans le m u r . 

La frise au ra aussi 1 2 " de l i t et les bou t i s ses 2 0 " . 

La corniche sera en deux épaisseurs ; elle dev ra avoir 
suffisamment de l i t pou r s 'équi l ibrer p a r son propre 
poids et sera faite en g randes p ier res . 

P I L A S T R E S D ' A N G D E S U R D E S F A Ç A D E S E X T É R I E U R E S . 

Les pi lastres d ' ang le des pav i l lons , au-dessus d u sou­
bassement , seront faits en pierres de D e s c h a m b a u l t 
layées à grosses canne lu res et avec j o i n t s à refends . 

Chaque r a n g sera formé de d e u x pier res fa isant bou­
tisse sur u n e face e t p a r p a i n g s u r l ' au t re . L 'acro tère 
de ces pi las t res d 'angle sera fait eu pierres de Descham­
baul t bouchardées en fin ; l ' appare i l de l a p ie r re est 
ind iquée sur les p l a n s Nos. 21 et 25. 
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C O I N S R U S T I Q U E S S U R C O U R I N T É R I E U R E . 

Les coins des pavi l lons sur la cour intérieure, au-des­
sus d u soubassement, seront faits en pierres de Des­
chambau l t bouchardées en fin et avec joints rust iques. 

C O R N I C H E S D E S A T T I Q U E S S U R C O U R I N T É R I E U R E . 

Ces corniches seront faites en grandes pierres de Des­
chambau l t lavées en fin, en deux rangs, et avec u n lit 
suffisant pour pouvoir s 'équilibrer par leur propre 
poids. 

P E R R O N S . 

Les perrons seront faits d'après les p lans Nos. 21, 22 
et 28. Les marches seront layées en fin sur le devant 
et bouchardées en gros sur le dessus ; elles seront' 
d 'une seule pierre et auront nosole à moulures. Les 
jo in t s et les l i ts de ces marches seront taillés, et chaque 
marche devra recouvrir celle au-dessous par 4 pouces 
de largeur. Les paliers des entrées seront bouchardés 
en fin et faits tel que représenté sur le p lan No. 28. 

P O R T I Q U E S , R U E S S T . E U S T A C I I E E T S T . A U G U S T I N , A U X 

P A V I L L O N S D ' A N G L E . 

Ces port iques seront faits d'après les plans Nos. 22 et 
28 en pierre de tail le layée en fin, excepté lorsqu'il sera 
au t rement spécifié. Les socles 1, d 'une seule pierre, 
chanfreinés au h a u t et figurés pour ressauts, les bases 
2, moulurées et formant boutisse ; les fûts 3 d 'une 
seule pierre, les j ambages 3 d 'une pierre et les joues 
intérieures A aussi d 'une pierre ; les chapi teaux 4 
seront sculptés et formeront boutisse ; les consoles 5 
seront sculptées et feront queue dans les murs ; les 
t y m p a n s et archivoltes G, d 'une seule pierre, les pierres 
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B en arr ière de la corniche seront en g randes lon­
g u e u r s ; la clef 7 sculp tée et formant bout isse , la cor­
n iche 8 d 'une seule pierre sculptée , a y a n t assez de l i t 
pour s 'équil ibrer par son propre poids ; les couronne­
men t s 9, d 'une seule pierre et la par t i e d u cent re 10, 
sculptée. 

P O R T I Q U E D E S P A V I D D O N S D E C E N T R E S U R C H A Q U E 

F A Ç A D E , R U E S S T . D O U I S , S T . A U G U S T I N 

E T S T E . J U D I E . 

Ces por t iques seront faits d 'après les p l a n s Nos. 21 
et 28 en pierres layées en fin ou sculp tées ; les p ierres 
5, 7, 1 0 , 14, et 16, p l a n No. 21, seront en bout isse . Le 
couronnement de ce po r t i que sera aussi fait en p ier res 
•layées en fin ou sculptées ; les pierres 21 formeront 
boutisse et la pierre 22 sera mobi le et encas t rée d a n s le 
mur , au pav i l lon r u e St. Louis . 

C R O I S É E S D U 1 E R É T A G E S U R F A Ç A D E S E X T É R I E U R E S . 

Ces croisées seront faites telles q u e représei i tées sur 
les différents p l ans et les pierres seront layées en fin ou 
sculptées, les pierres 1, 4, 6 et 8 d u p l a n No. 22 seront 
en boutisse. 

C R O I S É E S D U 2 È M E É T A G E . 

Ces croisées seront aussi faites d 'après les p l ans , en 
pierres layées en fin ou sculptées, les p ierres 4, 6 et 8, 
pla'n No. 22, seront en bout isse . 

C R O I S É E S D E D ' A T T I Q U E D E S P A V I D D O N S D E C E N T R E D E S 

T R O I S F A Ç A D E S E X T É R I E U R E S E T P A N N E A U X E N T R E 

D E S C R O I S É E S D E C E S P A V I D D O N S . 

Ces croisées seront faites, d ' a p r è r le p l a n No. 2 1 en 
pierres layées en fin ou sculptées . Les p a n n e a u x a et b 



17 

seront en u n e seule pierre layée en fin et moulurée ; 
les p a n n e a u x c et d seront laits de la même manière 
mais en deux pierres, et ceux e, / en trois pierres et 
sculptés. Les acroteres des pilastres d 'angle de ces 
pavi l lons seront bouchardés en fin à par t les moulures 
et la par t ie supérieure qu i seront la,yées en fin ou 
sculptées. Siir la rue St. Louis, les pierres g, h, i, ;', k, l 
m, n, o, p, q, r, s et t du p lan No.. 21 seront layées en 
fin et sculptées . 

A T T I Q U E S E T A C R O T E R E S D E S P A V I L L O N S D ' A N G L E , R U E S 

S T . E U S T A C H E E T S T . A U G U S T I N . 

Ces a t t iques seront faits en pierre de taille layée en 
fin ou sculptée, excepté le n u d u m u r qui sera bou-
chardé en fin. Les bases 1 et 2 seront d 'une seule pierre 
moulurée , les pierres 3 auront panneaux sculptés, les 
fûts 4 seront layés en fin ; les chapi teaux 5 et 6 sculptés 
et formant boutisse ; les frise et archi t rave 7 et 8 auront 
panneaux sculptés '; les pierres de corniche 9, 10 et 13 
seront sculptées et auront assez de lit pour s 'équilibrer 
pa r leur propre poids ; les bases 18, les pierres d'archi­
t rave 15, de frise 16 et de corniche 17, seront des dimen­
sions indiquées . Le reste de l ' entablement supér ieur 
sera en grandes pierres et correspondra aux Nos. 15, 16 
et 17. Les fûts 11 auront panneaux sculptés, les t ympans 
12 auron t aussi panneaux sculptés, la clef 14 sera 
sculptée et formera boutisse. Les croisées seront telles 
que représentées sur le p lan No. 22.; les pierres 1, 6 
8 et 11 formeront boutisse. 

A T T I Q U E S E T A C R O T E R E S D E S P A V I L L O N S D ' A N G L E , R U E S 

S T . L O U I S E T S T E . J U L I E . 

Ces at t iques , à pa r t l 'horloge qu i sera fournie par le 
dépar tement , seront faits en pierre de taille layé en fin ou 

3 
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sculptée tel que spécifié pour les rues St. A u g u s t i n et 
St. Eus tache . Les pierres 3, 5 et I n f o r m e r o n t boutisse. 
Les p a n n e a u x des pi lastres 2 n ' auron t pas de bas-reliefs, 
mais seront sculptés comme ceux des au t res façades. 
La base de l 'horloge sera en p ier re layée en fin ou 
sculptée et les pierres 1 formoront bout isse ; l ' appu i 5 
devra aussi former bout isse . 

t • 

C R O I S É E S D U R E Z - D E - C H A U S S É E S U R C O U R I N T É R I E U R E . 

Ces croisées seront faites en pierres boucha rdées en 
fin, tel que représenté sur le p l a n No. 30. Les p ier res 
3 et 5 formeront crochet et la clef 6 sera en bout isse . 
Les consoles 1 seront layées en fin et formeront boutisse. 

C R O I S É E S D U 2 N D É T A G E S D R C O U R I N T É R I E U R E . 

Ces croisées seront faites d 'après le déta i l No. 30 en 
pierre bouchardée en fin. Les pierres 3 formeront crochet 
et la clef 6 sera en boutisse. Lès consoles I seront aussi 
en boutisse. 

C R O I S É E S D U 3 M E É T A G E S U R C O U R I N T É R I E U R E . 

Ces croisées seront faites en pierre boucha rdée en fin 
et d'après le déta i l No. 30 \ les pierres Nos. 1. 2 et 3 
seront d 'un seul morceau ; les pierres 4 formeront cro­
chet et la pierre No. 6 sera d 'un seul morceau, la clef 
comprise. 

P O R T E S - C O C H È R E S S U R F A Ç A D E S E X T É R I E U R E S . 

La pierre de ces portes-cochères sera layée en fin ou 
sculptée. L 'apparei l sera tel q u e représenté sur le p l an 
No. 27. L ' imposte et la base re tourneront à l ' in tér ieur 
j u s q u ' a u m u r du porche. 
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P O R T E S - C O C H È R E S S U R C O U R I N T É R I E U R E . 

La pierre de ces portes-cochères sera layée en fin, à 
l 'exception des t y m p a n s qui seront à panneaux rus­
t iques . L' imposte et la base retourneront comme sur 
le devan t . 

C R O I S É E S D E L ' A T T I Q U E S U R C O U R I N T É R I E U R E . 

Ces croisées seront faites en pierre bouchardée en fin, 
les pierres 2 formeront crochet. 

E S C A L I E R S E N P I E R R E D E T A I L L E . 

Les escaliers d 'une des chambres des fournaises et 
ceux d u soubassement seront faits en pierre de taille 
sur massif en maçonnerie brute . Les marches seront 
d 'une seule pierre, bouchardées en fin sur le devant et 
en gros sur le dessus. Le côté de ses escaliers sera fait 
en pierre de r ang de 12" de hau t eu r bouchardée en fin. 

E N T A B L E M E N T D E L ' A T T I Q U E D E S 3 P A V I L L O N S D E 

C E N T R E S U R F A Ç A D E S E X T É R I E U R E S E T S U R 

Q O U R I N T É R I E U R E . 

Cet en tab lement sera fait en pierres layées en fin ; 
l 'archi t rave sera d 'un seul r ang en grandes longueurs, 
la frise et une par t ie de la corniche formeront l 'autre 
r ang et le h a u t de la corniche formera le dernier rang. 
La corniche devra avoir assez de lit pour s'équilibrer 
par son propre poids. 

L 'entablement de l 'a t t ique des pavi l lons sur cour in­
tér ieure sera fait en pierre layée en fin ; l 'architrave et 
la frise seront chacune d 'un seul r ang en grandes lon­
gueurs , la corniche sera en deux rangs et aura assez de 
l i t pour s 'équilibrer par son propre poids. 
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• P I E R R E D E T A I L L E D E S P U I S A R D S . 

Le dernier r a n g de voussoirs des pu i s a rd s sera fait 
en pierre de ta i l le boucha rdée en gros. U n e figure sera 
tail lée pour recevoir la t r appe de fer. 

P I E R R E S P O U R T U Y A U X . 

Trente pierres p o u r t u y a u x de poêle ou de fournaise 
seront posées dans les m u r s , sous les direct ions de l'ar­
chitecte. 

F E U I D D U R E S , E T C . 

L'ent repreneur devra faire toutes les feuil lures, les 
figures, les r ava lemen t s et les r a inu res nécessaires p o u r 
la bonne exécut ion de l 'ouvrage, sous les d i rec t ions de 
l 'archi tecte et sans qu ' i l soit nécessaire de les spécifier 
par t icu l iè rement . 

C R A M P O N S , G O U J O N S , T I R A N T S , E T C . 

L'ent repreneur devra poser les c rampes , les goujons 
et les t i r an t s de fer q u i seront nécessaires p o u r la 
solidité de l 'ouvrage. Ces pièces seront scellées a u 
p lomb ou au souffre s t i ivant les d i rect ions de l 'archi tecte . 

J O I N T S . 

La pierre de tai l le devra être posée avec d u mor t i e r 
fin et les jo in t s t i rés a u mor t ie r b l eu et passées a u fer. 
I l ne sera pas pe rmis de faire des j o i n t s d a n s les ang le t s 
des moulu res de la pierre de tai l le . La pierre de r a n g 
devra avoir les l i t s et les j o in t s p le ins su r tou te la 
l a rgeur et tai l lés pas moins de 3 pouces de l a rgeur . 

Tous les ouvrages nécessaires à la p ier re de ta i l le 
pour la pose des gout t ières et des da l lo ts et p o u r la 
tôle des noues et le raccordement des to i tures , seront 
faits par l 'entrepreneur . 
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S C U L P T U R E . 

U n bossage suffisant sera laissé aux pierres qui 
doivent être sculptées. La sculpture devra être faite 
après l 'érection de l'édifice, pa r ma ins d'artiste et sui­
v a n t les dessins qui seront fournis ou approuvés -par 
l 'architecte. Le choix des artistes sera sujet à l 'appro­
bat ion de l 'architecte. 

O U V R A G E S D E P R O T E C T I O N . 

L'entrepreneur devra boiser et couvrir de la manière 
qui lu i sera indiquée par l 'architecte, toute pierre de 
tai l le ou de scu lp ture qu'il faudra protéger duran t 
l 'exécution des t r avaux ; il sera tenu de rôpai-er, refaire 
on remplacer tout ce qui aura été endommagé.-

Q U A L I T É D E L A P I E R R E . 

Tonte l'a pierre de tai l le employée devra être sans 
défaut et d 'une couleur uniforme ; elle devra provenir 
des carrièros de Deschambaul t , excepté lorsqu'i l est 
au t r emen t spécifié dans le présent devis. La pierre, au 
parachèvement de l 'ouvrage, devra être net toyée et 
lavée au besoin. Les pierres devront toujours être 
posées sur l i t de carrière. 

P A V A G E D E S P O R C H E S . 

La pavage des deux porches sera fait en pierres posées 
de c h a m p sur l i t de sable et cet ouvrage devra être 
semblable au pavage de la côie La Montagne. 

C H A P E R O N S E N P I E R R E D E T A I L L E D E S C H E M I N É E S . 

U n chaperon en pierre de Deschambaul t bouchardé 
en fin sera fait, d 'une seule pierre, sur chaque souche 
de cheminée. 
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Le pavé des trot toirs sera percé p o u r la pose des 

dal lots . 

Le pa rement des m u r s des porches à l ' in té r ieur sera 
fait en pierre de D e s c h a m b a u l t boucha rdée en fin et 
pa r rangs de lé" à 16" j u s q u ' a u n i v e a u de la na issance 
de la voûte . , 

Les pal iers des entrées seront faits en g r a n d s ca r reaux 
de pierre de Deschambau l t boucha rdés en fin et posés 
à plein mor t ier de c i m e n t h y d r a u l i q u e . 

C H A R P E N T E R I E E T M E N U I S E R I E . 

B O I S D E C O M B L E . 

Les t i rants , sablières, chsvrons , en t ra i t s , ent re to ises , 
moises et tous les au t res bois de comble seront posés et 
assemblés tels que représentés sur les p l a n s ; i ls seront 
en bois de p i n scié sur les q u a t r e faces et des d i m e n ­
sions cotées. Les chevrons des toi ts courbes seront faits 
en trois éx>aisseurs de madr ie r s de 1J" b ien chevi l lés 
ensembles . 

Les fermes des combles n ' au ron t pas p l u s de 4 p ieds 
d 'espacement. 

Des selettes seront faites so l idement en arr ière des 
cheminées, des lucarnes , des frontons et des acrotères. 

C H E V E T S . 

Poser les pièces d ' enchevê t ru res nécessaires p o u r 
escaliers, lucarnes , cheminées , etc. 

E J M T R E P D A N C H E R S . 

U n en t rep lancher en p lanches d 'un Douce sera posé 
ent re les solives de fer pour recevoir le bé ton des p lan­
chers à l é p r e u v e d u feu. 
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C I N T R E S . 

Tous les cintres nécessaires pour les arches des diffé­
rentes ouver tures , les voûtes et les porches, seront faits 
et posés pa r l 'entrepreneur, qu i ne devra les ôter 
qu 'avec la permission de l 'architecte. 

T R I N G L A G E . 

Les dessous d'escalier et les plafonds des planchers à 
l 'épreuve d u feu e t . des p lanchers des a t t iques des 
pavi l lons (les plafonds des caves exceptés), seront 
t r ingles avec des t r ingles de 1J" X 1J", posées à u n 
pied de centre en centre . v 

> ( 

P L A N C H E R S . 

Les p lanchers (ceux des mansardes et ceux d u sou­
bassement q u i doivent être carrelés exceptés), seront 
faits en madr ie rs de p i n de 3" x 2" posés de champ, à 
joints carrés et à coupe perdue et cloué sol idement dans 
le jo in t à des lisses de p in noyées dans le béton, tel que 
représenté sur le p l an No. 19. 

T O I T U R E S . 

Les toits ramrjauts seront couverts en madriers de 
1J", embouvetés et posés par travées. Les parties plates 
seront couvertes en madr ie rs de 2", embouvetés . Les 
part ies courbes seront couvertes en madriers étroits de 
1J", à j o in t s carrés. L 'ent repreneur devra faire tous les 
ouvrages en bois nécessaires pour les corniches, amor­
t issements, mou lu res et aut res ornements qu i doivent 
être recouverts en tôle galvanisée ou en zinc et qu i 
sont représentés sur les plans, ou d'après des plans-
détai ls qu i seront donnés d u r a n t l 'exécution de rpu-
vrage. 
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P O R T E S D ' E N T R É E S U R C O U R I N T É R I E U R E . 

Les portes d 'entrée sur cour in té r ieure seront faites à 
qua t re panneaux moulurés , en bois de pin de 2" d'épais­
seur. Ces portes seront pendues a r e c des couplets de 5" 
pouces à u n dormant ou cadre de 3" X 5" ; elles seront 
mun ies d 'une serrure à morta ise de la v a l e u r de $4.00, 
compris les boutons , et de d e u x bons ver rous en cuivre . 

P O R T E S D ' E N T R É E D E S F A Ç A D E S P R I N C I P A L E S . 

Toutes les portes d 'entrée des façades principales" se­
ront faites telles que représentées pa r le p l a n No. 28 et 
à la véni t ienne. La por te et les p a n n e a u x de côté 
seront à moulures sai l lantes et de 2J" d 'épaisseur ; les 
v i t r aux seront en bois de 2" et fixés pa r des t aque t s de 
cuivre. La porte sera p o u r v u e d 'une serrure à mor­
taise de la va leur de $4.00, compris les boutons , et 
d 'une c lanche en cuivre de la va leu r de §5.00 ; elle sera 
p e n d u e avec des couplets de 5". 

P O R T E S D E C H A M B R E . 

Les portes de chambre seront faites tel q u e repré­
senté pa r le p l a n No. 29 avec joués, v i t r a u x et cham­
branles ; elles auront l f " d 'épaisseur et seront pen­
dues avec des couplets de 4" et m u n i e s de serrures à 
mortaise de la va leur de $2.00, compris les boutons . Les 
v i t r aux seront fixés avec des t aque t s de fonte. 

P O R T E S V É N I T I E N N E S I N T É R I E U R E S . 

Toutes les portes véni t iennes seront faites d 'après les 
plans . Les ferrures et la serrure seront semblables à 
celles des portes de chambre . 

Toutes les portes seront à p a n n e a u x moulu rés . Les 
joues et soffites des portes, dans les m u r s de p l u s de 
12" d'épaisseur, seront à p a n n e a u x moulu rés . 
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P O R T E S D E S C L O S E T S . 

Les portes des closets seront faites à panneaux, en 
bois de 1 \" ; elles seront pendues avec des couplets de 
3" et m u n i e s d 'une serrure de la va leur de $1.50. 

C H A S S I S S I M P L E S . 

Les châssis s imples de toute la bâtisse, y compris 
ceux des lucarnes, seront faits à la canadienne et de 
lf" d 'épaisseur ; ils seront p e n d u s au dormant avec des 
couplets de 3 pouces et m u n i s de targettes de 26" de 
l ongueu r à boutons de faïence blanche, et de boutons 
de centre. Dans les g rands châssis des trois p r inc ipaux 
étages, il y au ra u n e t raverse pour les diviser en deux, 
et la par t ie du h a u t sera re tenue par des taquets de 
cuivre. 

C H A S S I S D O U B L E S . 

• D33 châssis doubles de lf* d'épaisseur seront posés À 
toutes les croisées, y compris celles des lucarnes, pour 
correspondre aux châssis s imples ; ils seront faits en 
deux par t ies et seront fixés au moyen de crochets de 
fer à la joue . Cette j oue aura f" d 'épaisseur et sera 
fixée à la pierre de tail le avec des vis. 

V 

G A R N I T U R E S D E C H A S S I S . 

Les ouver tures de châssis seront finies avec tablet tes 
de 2" et baguet tes d 'angle de 1J" ; les joues et les' soffites 
seront en mortier . 

Dans les' chambres de Son Excellence, d u Conseil et 
de l 'Orateur, les ouver tures de châssis seront finies avec 
table t te de 2", chambran les pour correspondre aux 
portes, soffite à panneaux, volets aussi à panneaux 
et arrière-volets. Ces volets serant pendus avec des 
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couplets de .cuivre et m u n i s de bou tons en faience 

b lanche . 

L U C A R N E S . 

Les lucarnes seront faites telles que représentées sur 
les p lans avec cadres figurés p o u r les châssis s imples 
et doubles, boiseries, corniches et tous les ouvrages en 
bois nécessaires pour recevoir les o rnements et les mou­
lures en tôle galvanisée ou en zinc. 

P L I N T H E S . 

U n e p l in the sera faite teïle que représentée sur le 
p lan No. 29, au tou r de tous les appa r t emen t s et passages 
de la bâtisse, moins les mansa rdes et les appa r t emen t s 
d u soubassement qu i n 'on t po in t de croisées. Les deux 
carrés de cette p l i n the seront embouvetés . Le long des 
m u r s extérieurs, il sera s imp lemen t posé u n e grosse 
mou lu re qu i passera au-dessus des t u y a u x d'eau c h a u d e 
de l 'appareil de chauffage. 

B A G U E T T E S D ' A N G L E . 

Des baguet tes de 1 } " seront posées à tous les angles 
sai l lants des m u r s • 

P O R T E - M A N T E A U X . 

U n e p lanche de noyer noir de 6 pieds de l o n g u e u r 
sera posée dans chaque chambre et recevra qua t r e 
por te-manteaux eu fonte bronzée. 

E S C A L I E R S . 

Les escaliers au-dessus d u soubassement seront faits 
de la forme et de la g r andeu r ind iquées sur les p lans . 
Chaque course sera faite sur t rois r a m p e s de trois 
pouces d'épaisseur, avec marches de 2" en bois dur , 
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contre marches d ' un pouce, nosoles à moulures et 
rétournées, chantournés , bras de 7" X 5" à moulures et 
barot ins de 4" tournés . Les bras et les barot ins seront 
de merisier rouge. U n gros poteau octogone, orné, ayant 
base et chap i teau à moulures , sera fait au bas de chaque 
escalier, d 'après des plans-détai ls qu i seront fournis 
pa r l 'architecte. Les paliers correspondront en cons­
t ruc t ion au reste de l'escalier et les bras, barotins, 
nosoles, chantournés , etc.,-devront être cont inués depuis 
le bas j u s q u ' a u hau t . Les coupes des bras seront gou­
jonnées et fixées au moyen de chevilles de fer taraudées. 
Les marches et contre marches seront embouvetées. Tout 
sera de bois dur . 

E S C A L I E R S M E U N I E R S . 

Il sera fait qua t re escaliers meuniers en bois de pin, 
pour monte r des mansardes au toit. 

T R A P P E S . 

Des ouver tures en écoutil le seront pra t iquées dans 
les plafonds et la to i ture pla te des combles ; elles seront 
boisées au tour et .fermées par u n e t rappe ou couvert 
double ; celui de dessus sera doublé en tôle galvanisée 
ainsi que le cadre. Il y aura qua t re de ces ouvertures. 

C L O I S O N S D E S C L O S E T S . 

Les cloisons des closets seront faites en madriers 
étroits de 2" d 'épaisseur b lanchis et embouvetés et 
baguet tes . U n chaperon à moulures sera posé au haut . 

L A M B R I S D E S S O U C H E S D E C H E M I N É E S . 

Les souches de cheminées seront lambrissées en ma­
driers de p in de embouvetés, et tous les ouvrages en 
menuiser ie nécessaires pour faire et fixer les moulures 
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et les ornements en tôle ga lvanisée ou en zinc devron t 

être exécutés. 

D A V E M A I N S . 

U n lavemain en noyer noir avec dessus en marb re 
sera posé dans les bureaux de Son Excel lence, de l'Ora­
teur, des Ministres et des Députés-Minis t res . Ces lave-
ma ins auront u n e porte à p a n n e a u x sur le devant , 
en deux ventaux , et cont iendront deux table t tes . Les 
bassins de ces l avemains seront en faïence b lanche . 

M E N U I S E R I E D E S G L O S E T S . 

Les closets seront faits avec sièges doubles , couver ts 
en merisier rouge et devan t s en bois dur . Les couver t s 
seront p e n d u s avec des couplets de cuivre . La m e n u i ­
serie des closets de Son Excel lence et de l 'Orateur sera 
en noyer noir. 

B A I N S . 

Le ba in de Son Excellence et celui de l 'Orateur seront 
boisés en noyer noir et à panneaux . 

B O I S E R I E D E S T U Y A U X . 

Tous les t u y a u x apparen t s seront recouver ts en p lan­
ches d 'un pouce b lanch ies et posées avec des vis . Tou te 
la menuiser ie des closets devra ê t re posée avec des vis . 

L 'ent repreneur devra faire tous les ouvrages de char-
penterie et de menuiser ie nécessaires pour l ' in t roduc t ion 
et la pose des t u y a u x d 'eau et de calorifères et p o u r la 
plomberie. 

Tous les bois employés dans la charpente r ie et la 
menuiser ie devront être de p in , excepté lorsqu ' i l s sont 
au t remen t spécifiés. Ceux de la charpente r ie devron t 
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être b ien sains et sans gerçures, m a u v a i s , n œ u d s ou 
au autres défauts , p o u v a n t les affaiblir ; ceux de menui ­
serie devron t être par fa i tement secs et sans défauts. 
Le bois pour les p lanchers devra être l ivré sur le terrain 
pas p l u s de qua t r e mois après la s igna ture d u marché 
et sera pi lé et couver t pour sécher parfai tement avan t 
d'être employé . 

Des pet i ts blochets seront posés sous les gouttières, à 
tous les 3 pieds . 

Les p lanchers seront affleurés,, à l 'achèvement dè 
l 'ouvrage. 

Des boîtes en p lanches de 8" X 8" de g randeur seront 
const rui tes dans les murs , pour former gaines aux 
dalots des gout t ières . U n e gri l le en fonte sera posée 
à chaque étage. / 

Les réservoirs au-dessus des closets seront faits en 
bois de 2" et assemblés à queue d'aronde. 

U n gu i che t sera fait dans chacun des châssis simples 
et des châssis doubles ; ils seront p e n d u s avec des 
couplets de cuivre et m u n i s de clanches et mentonnets 
aussi de cuivre . Le gu iche t d u châssis double devra 
être fait de maniè re à ouvr i r dans celui du châssis 
s imple. 

Les marches des escaliers en fer représentés sur le 
p lan No. 31 seront en bois dur. 

Les rayons des b ib l io thèques représentés sur les p lans 
ne sont pas compris dans le présent devis. 

P L O M B E E I E . 

Deux t u y a u x de p lomb de 2" seront posés de la con­
dui te d 'eau pr inc ipa le de la rue St. Louis, à deux des 
réservoirs des mansardes des pavil lons, et ces t uyaux 
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seront pourvus à leur extrémité d ' u n robinet à boule 
flottante. 

Les six réservoirs en fer spécifiés à l 'article " serru­
rerie, " seront réunis dans les mansardes pa r u n t u y a u 
de fer de 2'-'. Chacun de ces réservoirs devra être m u n i 
d 'un robinet d 'arrêt à son t u y a u d ' a l imenta t ion , p o u r 
l'isoler au besoin. U n t u y a u déversoir en p lomb, de 2" 
de d iamètre et avec syphon, sera posé de chaque réservoir 
au p lus proche closet. U n réservoir de 6' X 2' X 1' 6", 
doublé en p lomb de 5 lbs au pied, sera posé au-dessus 
de chaque closet ou rangée de closets. Le p l o m b sera 
bien soudé et le rebord cloué. 

U n t u y a u de p lomb de f" sera posé des réservoirs 
des mansardes aux réservoirs des closets, p o u r les 
a l imenter d'eau, et chaque t u y a u sera p o u r v u à son 
extrémité d 'un robinet d 'arrêt à boule flottante. 

U n déversoir en plomb, d 'un pouce de d iamèt re , avec 
syphon, sera mené de chaque réservoir au-dessus des 
closets au p lus proche t u y a u de renvoi . 

Les t u y a u x d'eau des closets seront en p lomb et de 
f" de grosseur. 

Le t u y a u d 'a l imentat ion des ba ins sera en p l o m b et 
de | " de diamètre . Le t u y a u d'eau chaude sera de 
même grosseur mais en fer. Les t u y a u x d 'eau c h a u d e 
des bains auront u n serpent in qu i passera dans u n des 
fourneaux qui seront construi ts pour cet objet, dans le 
soubassement, en m ê m e temps que l 'apparei l calorifère. 

Les t u y a u x d 'a l imenta t ion d u lavabo et des bass ins 
des lavemains, seront en p lomb et de § " de d iamèt re . 

U n robinet de cuivre a rgenté sera posé à chaque 
bassin ainsi qu'un bouchon et u n e cha ine t te de même 
métal , 
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U n robinet à clef et argenté sera posé aux t u y a u x 
d 'a l imenta t ion d'eau froide et d'eau chaude des bains et 
aux t u y a u x de renvoi de ces ba ins . 

Un tu}ra*u de renvoi en fer de 2", avec syphon et 
bouchon à vis, sera posé à chaque bassin et à chaque 
bain, j u s q u ' a u p lus proche canal ou jusqix'au p lus pro­
che closet. 

U n t u y a u de renvoi en fonte, de 6" de diamètre, sera 
posé avec syphon et bouchon à vis, à chaque closet jus­
qu ' au p l u s proche canal ; q u a n d il y a plusieurs closets 
de suite, ces t u y a u x pouvent se jo indre à u n pr incipal 
t u y a u de renvoi, mais il y aura toujours un syphon 
pour chaque closet. Le plombier devra ind iquer au 
maçon où doivent être faites les gaines dans les murs , 
pour le passage des tuyaux . 

Les ur inoirs réprésentés sur les p lans seront en 
faïence b lanche ; i ls auront tuyaux d 'a l imentat ion de 
h" et de renvoi d ' un pouce de diamètre, en plomb. Les 
t u y a u x de renvoi auront u n syphon avec bouchon à 
vis, et se déverseront dans le p lus proche t u y a u dégoû t . 

Chaque closet représenté sur les p lans sera fait sur 
le système d i t " Pan water-closet," avec bol en faïence 
b lanche et soucoupe en cuivre étamé, posés de la ma­
nière la xuus parfaite et fonctionant avec leviers et sou­
papes en cuivre, fil de cuivre, poignées, crampes et tous 
les aut res accessoires nécessaires. 

Les bassins des lavemains de Son Excellence et de la 
chambre de l 'Orateur seront en faïence blanche avec 
filets dorés. Celui de l 'orateur sera pourvu d'eau 
chaude et aura u n robinet argenté . 

Les t u y a u x d'eau de 2", à l 'exception de ceux spé­
cifiés pour être en fer, seront de p lomb et pèseront 15 
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lbs., ceux d 'un pouce 10 lbs. et ceux de f" et f ", 7 lbs. à 

la verge. 

Les corniches de pierre de tai l le seront couver tes tel 
que représenté sur le p l an No. 25 avec d u .p lomb de 
5 lbs. au pied. Les jo in t s au ron t double agraffe et le 
p lomb montera j u s q u e sous la couver ture et sera cloué 
à la sablière. 

Les jo in t s de dessus des cordons en pierre de tai l le 
seront faits avec u n e feuille de p l o m b ba t tue . 

G O U T T I È R E S E T DALOTS. 

Les gout t ières tout au tour des toits seront faites avec 
de la tôle galvanisée No. 26 et les jo in t s seront r ivés et 
faits à double soudure. Ces gout t ières seront faites et 
posées de la man iè re ind iquée sur le p l a n No. 25. U n e 
baguet te sera formée sur le d e v a n t avec d u fer de \ " . 
Les dalots sur la cour in tér ieure seront faits en tôle 
galvanisée, de 4J" de d iamèt re et d u modèle breveté-
d'Archer. Us seront fixés au m u r avec des c rampes de 
fer et se déchargeront au bas dans u n t u y a u de drai­
nage. I l y au ra 10 de ces dalots. 

Les dalots pour les toits des façades extérieures seront 
faits en fonte et de 4J" de d iamètre , ils seront posés tel 
que représenté sur les p lans , d a n s des ga ines p r a t i quées 
dans le parement in té r ieur des murs . Us seront condui t s 
dans le soubassement aux closets ou aux t u y a u x de 
dra inage les p lus proches. 

C H A U F F A G E . 

L'appareil de chauffage sera à l 'eau c h a u d e et u n 
contrat séparé sera donné pou r cet objet.' 

L 'entrepreneur devra laisser poser cet appare i l et 
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donner accès, en tons temps et à toutes les parties de 
l'édifice, aux ouvriers chargés de l 'exécution de cet ou­
vrage. 

L 'entrepreneur devra faire toutes les ra inures et les 
gaines et toutes les ouver tures dans les m u r s néces­
saires pou r la pose des t u y a u x ; il devra aussi faire 
tous les ouvrages en maçonnerie en endui ts et en ma-
nuiser ie requis et nécessaires pour la pose des, appareils 
Ces ouvrages se feront sous la direction de l 'entrepre­
neu r qu i au ra les apparei ls à construire et à poser. 

C O U V E R T U R E S E N ARDOISE E T E N TOLE G A L ­
V A N I S É E E T O U V R A G E S EN TOLE GALVA­

N I S É E E T E N ZINC. 

Les par t ies r ampan tes et les parties courbes des toits 
seront couvertes en ardoise de " Rockland " de 9" X 16" 
posée à 7-" de couvrement , sur feutre goudronné. 

Les ornements , moulures , et noues seront en tôle gal­
vanisée ou en zinc, et toutes les part ies ornées de toits 
devront être couvertes en tôle galvanisée ou en zinc. 

Les toi tures plates seront couvertes en tôle galvanisée 
posée sur rouleaux. La tôle sera clouée sur les rou­
leaux à tous les pouces et les têtes de clous soudées. 
U n renfort sera posé au bas des toits. 

Les lucarnes seront couvertes en tôle galvanisée avec 
ornements en zinc ainsi que les côtés et le derrière des 
pavi l lons d 'angle rues St. Eus tacbe et St. Augus t in . 

Les corniches, moulures , etc., des toits et d u h a u t des 
pavi l lons seront faites en tôle galvanisée et les orne­
men t s seront en zinc. 

'Les toi tures seront faites pour correspondre aux plans 
et tous les ouvrages nécessaires pour raccorder les 

6 
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Incarnes, les amor t i ssements et au t res sail l ies et p o u r 
rendre en m ê m e t emps le toit pa r fa i t ement é t a n c h e 
devront être faits pa r l ' en t repreneur d 'après des p l ans -
détai ls q u i lu i seront fournis d u r a n t l 'exécution de 
l 'ouvrage et d 'après les direct ions de l ' a rchi tec te . Tou te 
la tôle employée devra être de la m a r q u e Union Jack " 
No. 28. 

La tôle des couver tures p la tes devra ê t re posée avec 
u n recouvrement de 2 pouces et r ivée et soudée. 

F E R R O N N E R I E E T S E R R U R E R I E . 

U n e porte de r a m o n a g e en fonte, avec cadre en fer, 
sera posée dans le soubassement au bas de chaque con­
du i t de famée. 

' L e s arches de b r ique au-dessus d é p o r t e s de fer seront 
bandées sur des barres de fer d 'un pouce carré espacées 
de 3 pouces. 

Deux longr ines seront faites et posées tel les q u e 
représentées sur les p l ans Nos. 16 et 20. Ces longr ines 
seront faites en tôle de f " avec cornières de 2 | " et entre­
toises, le tou t r ive té tel que représenté sur les p l a n s 
avec des r ivets de f " de grosseur, posés à chaud . Les 
pièces de tôle seront entées et les en tures r ivetées à des 
p l aques de recouvrement , 

Des colonnes en fonte seront posées pou r suppor t e r 
les longr ines q u i v i ennen t d'être spécifiées et les p o u t r e s 
des mansardes . Ces colonnes au ron t la forme et les d i ­
mensions représentées sur les p l a n s Nos. 16 et 20. Les 
feuillages qui ornent ces colonnes seront coulés séparé­
ment , fixés pa r des vis et ajustés d 'une man iè r e art is­
t ique. 

i 

Les p lanchers d u soubassement , des t rois p r i n c i p a u x 
étag-es au-dessus, des a t t iques et des mansa rdes , a ins i 
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q u e les p lanchers au-dessus des cages d'escalier, seront 
lai ts en bé ton sur solives de fer. Ces solives sçront en fer 
l aminé et telles que représentées par les p lans Nos. 19 
et 20. Les p lanchers d u soubassement colorés en bleu 
sur le p l an No. 5 n 'auront pas de solives de fer. Des 
registres de 9", en fonte, seront solidement posés dans le 
pa remen t d u soubassement au bout des t u y a u x de ven­
t i la t ion. 

U n réservoir en tôle boulonnée de f V et pouvan t con­
ten i r 1500 gal lons d'eau, sera placé dans chacun des 
pavi l lons d 'angle de la bâtisse pour a l imenter d'eau les 
closets, bains , bassins, etc. Ces réservoirs auront des 
fers d 'angle de 2J" au fond aux angles et aux bords, 
pour leur donner de la régidité, et trois tiges de f" 
seront posées pour les solider. 

U n aut re réservoir construi t de hi même manière et 
p o u v a n t contenir 500 gallons sera placé dans chacun 
de ces pavi l lons d 'angle pour al imenter les appareils 
calorifères. 

Les ferrures des combles seront faites avec d u meil leur 
fer écossais et l ' entrepreneur sera t enu de poser les 
carvelles, les collets et les autres pièces nécessaires pour 
faire u n assemblage solide 

U n e t rappe en fonte avec rebords figurés et une 
poignée sera posée à l ' embouchure de chaque puisard. 
Des barres de fer de }" X | " seront maçonnées à l 'inté­
r ieur des puisards , à tous les 15" de hauteur , pour 
former u n e échelle. 

Des t rappes en fonte de 1' 6" x 1' 6" de grandeur 
avec poignées, seront posées dans les planchers d u 
soubassement, aux endroits représentés sur les p lans 
No. 4 et 18. 
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Les bras et baro t ins des escaliers d u soubassement et 
des caves iseront faits en fer. Les b ras au ron t 2 J" X f " 
et les baro t ins f " X f " de section. Les ba ro t ins seront 
coudés au bas et scellés a u p l o m b d a n s la p ierre de 
taille, fixés à tenon et r ivés a u bras . U n baro t in sera 
posé pou r chaque troisième marche . Les b ra s et ba ro t ins 
de l'escalier d u pav i l lon d 'angle , r u e St. Eus tache , seront 
fixés de la m ê m e manière , mais ils seront p l u s ornés, 
tel que représenté sur le p l a n No. 31 . I l y au ra u n 
baro t in à chaque marche . 

Les divis ions en fer des chambres m a r q u é e s " Voûtes " 
seront laites en tôle de f " boulonnée , et avec des fers 
d 'angle de 4J" x J" au h a u t et au bas, de c h a q u e côté, 
et deux fers d 'angle in te rmédia i res auss i de c h a q u e 
côté. Ces cloisons ent reront 6" dans les m u r s à c h a q u e 
bout . Les jo in t s seront recouver ts pa r des pièces de 
4" x î " r ivetees. A la rencontre de deux cloisons, il sera 
posé des fers d 'angles et on bou lonne ra à tous les 3 
pouces. 

Des portes de fer doubles , de la va leur de $100, seront 
posées à chacune-des chambres m a r q u é e s " Voûtes" su r 
les p lans . U n e porte dotible d e la va l eu r de $85.00 sera 
posée à chacune des chambres de fournaise et à c h a c u n e 
des chambres q u i enferment les escaliers a u h a u t . 

Le t u y a u d'égoût des fournaises sera fait en fonte et 
de 3" de d iamèt re ; il au ra syphon . 

Les escaliers de deux des c h a m b r e s des boui l loires 
seront faits en fer, d 'après les p l a n s Nos. 5 et 31 ; les 
poteaux de ces escaliers sont représentés sur le p l an 
No. 5 et auront 2" x 2" de section. 

Des chevets en solives de fer de 8" de h a u t e u r seront 
posés au-dessus des ouver tures de châssis d u soubas-
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sèment et des ouver tures des caves pour porter les 
solives des p lanchers . 

La gr i l le en fer des porches, représentée sur le p lan 
• No. 27, ne sera pas comprise dans le présent devis. 

V I T R A G E E T P E I N T U R A G E . 

Les v i t r aux des portes d'entrée seront vi t rés avec d u 
verre angla i s (British plate) de J" d'épaisseur. 

Tous les châssis s imples et doubles, compris ceux des 
lucarnes, et tous les v i t r aux seront vi trés avec du verre 
Smetwick de 26 oz. 

Le v i t rage des portes véni t iennes se fera en verre 
dépoli . 

Les vi t res devront être posées à ba in de mastic. 

Tous les bois qu ' i l est d 'usage de pe in turer recevront 
u n e couche de pe in ture avan t d'être posés et trois cou­
ches ensui te de pe in tu re à l 'hui le à base de b lanc de 
p lomb, d ' une couleur approuvée. 

Tous les bois dur s seront hu i lés de deux couches. Les 
brap, po teaux et barot ins des escaliers seront te ints 
avan t d 'être hu i l és et seront vernis de deux couches de 
vernis copal No. 1. Les lavemains et bains seront aussi 
vernis de deux couches ainsi que les t r ingles des porte­
m a n t e a u x . 

Les portes extérieures seront peintes en quat re cou­
ches, imitées en bois de chêne et vernies de deux cou­
ches. 

Les portes, les divisions de voûtes, les longrines de 
fer, les colonnes de fontes et tous les ouvrages en fer 
seront pe in turés d 'une couche à l 'atelier et de trois cou­
ches de pe in tu re à l 'huile, d 'une couleur approuvée, sur 
les par t ies apparentes , après avoir été posées. 
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Les p lanchers des chambres des closets et des u r i ­
noirs , au-dessus d u soubassement , devron t recevoir 
deux couches d 'hu i le de l in boui l lan te . Tous les bois 
au ron t les n œ u d s tués avan t de pe in tu re r et seront mas­
t iqués après la première couche. 

Les p lanchers seront lavés avan t de pe in ture r . 

Les solives de fer des caves seront pe in turées de 3 
couches. 

C L A U S E S G É N É R A L E S E T CONDITIONS. 

L 'en t repreneur devra fournir tous les ma té r i aux , la 
main-d 'œuvre , les outils , les échafauds, etc., enfin t o u t 
ce que sera nécessaire pour construire la bât isse d 'après 
le présent devis et les p lans qu i l ' accompagnent ,e t d 'après 
les plans-détai ls qu i seront fournis d u r a n t l 'exécution 
de l 'ouvrage. Les ma té r i aux employés devron t être de 
première qual i té dans leur espèce et sujets à l 'approba­
t ion de l 'architecte. La ma in -d 'œuvre devra être par­
faite. Les d imensions écrites et chiffrées sur les p l ans 
devront être suivies de préférence à l 'échelle, et les 
plans-détai ls de préférence à ceux d 'une p l u s pe t i te 
échelle. . 

Tout ouvrage qu i au ra été omis dans le devis ma i s 
qu i sera représenté sur les p lans , et vice versa, sera fait 
comme s'il avai t été spécia lement décri t dans le devis 
ou représenté sur les p lans . 

A u c u n ouvrage extra ne devra être fait et ne sera 
payable à moins d 'un ordre écrit d u secrétaire d u dé­
par tement des T ravaux Publ ics . 

L 'entrepreneur sera t e n u de protéger sur ouvrage 
contre les effets de la p lu ie et des hivers , et il devra 
p rendre toutes les précautions, usi tées en pare i l cas et 
se conformer aux directions de l 'architecte. 
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L'en t repreneur sera t enu de permet t re à d 'autres en­
t repreneurs l 'exécution de contrats séparés d u sien et de 
leur donne r toutes les facilitées désirables à cette fin. 

L 'ouvrage sera commencé aussitôt q u ' u n contrat aura 
été signé, et devra être te rminé pour le 1er ma i 1880. 

L 'en t repreneur fera sa soumission sur u n b lanc im­
pr imé q u i lu i sera fourni, sur demande, et il devra y 
men t ionne r les noms de deux personnes solvables qu i 
voudron t b ien se por ter caut ion de l 'exécution de son 
contrat . 

Les pa iemen t s de l 'ouvrage se feront sur les estima­
tions mensue l les de l 'architecte, consta tant la quan t i t é 
d 'ouvrage fait et de ma té r i aux livrés. U n décompte de 
20 p . 100 sera re tenu sur chaque est imation et ne sera 
payable q u e 15 jou r s après le parachèvement de l'ou­
vrage à la satisfaction d u dépar tement , sauf cependant 
10 p . 100 qui pour ron t être payés tous les six mois, à 
la discrét ion d u commissaire, d u r a n t l 'exécution de 
l 'ouvrage, si, sur rappor t de l 'architecte, l 'entrepreneur 
donne complè te satisfaction. 

L 'ent repreneur devra réparer tous dommages causés 
à ses t r avaux , de que lque maniè re que ce soit ; il devra 
faire tou te res taura t ion ou reconstruction nécessitées 
par tels dommages , d u r a n t l 'exécution de son contrat . 

L 'ent repreneur devra ériger et entre tenir sur le ter­
rain u n b u r e a u pour l 'archi tecte et ses aides, et m u n i r 
ce b u r e a u de l ' ameublement nécessaire à u n bureau 
d 'architecte. 

L 'en t repreneur devra l ave r . et net toyer la bât isse à 
l 'accomplissement de son contra t ; il devra aussi enlever 
tous les ma té r i aux et les décombres qu i se t rouveront 
sur le te r ra in après avoir t e rminé les nivel lements . 
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I l est en t endu que l ' en t repreneur devra faire assurer 
au profit d u gouvernement les ma té r i aux combus t ib les 
l ivrés sur les l ieux et, p lus tard, la bât isse p o u r u n 
m o n t a n t qu i sera é tabl i de t emps à au t re par l 'archi­
tecte. 

L 'entret ien des trot toirs et l ' en lèvement de la neige 
des rues seront à la charge de l ' en t repreneur q u i sera 
t enu aussi de se conformer à tous les règ lements de 
police ou munic ipaux . Les frais de l ' in t roduct ion de 
l 'eau de l ' aqueduc et d u d ra inage pair la Corporat ion 
seront à la charge de l 'entrepreneur . 

Le contre-maître des t r a v a u x à l 'emploi de l 'entre­
preneur devra comprendre les p lans et le devis et con­
na î t re parfa i tement la construct ion. Sa nomina t ion 
devra être approuvée par l ' I ngén ieu r d u dépa r t emen t 

L 'en t repreneur devra fournir tous les gabar i ts , épures , 
modèles, etc., requis dans l 'exécution de ses t ravaux, 
ces gabari ts , épures et modèles devan t ê i re approuvés 
pa r l 'architecte. 

Pour les autres clauses et condit ions, voir le projet 
de marché impr imé ci-annexé. 

E. E. T A C H É , P . GATJVREATJ, 

• Architectes. 
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D E V I S D E V A N T S E R V I R A L ' E N T R E P R E N E U R 
P O U R D O N N E R LES P R I X ADDITIONNELS 

R E Q U I S P A R LA F O R M U L E DE 
SOUMISSIONS : 

P O U R L E 1ER P R I X ADDITIONNEL : 

La pierre à bossage des carrières du Château-Richer 
devra être tai l lée et posée de la même manière que celle 
de la Malbaie spécifiée dans le devis. 

P O U R L E 2 M E P R I X ADDITIONNEL. 

La pierre à bossage des carrières de la Malbaie pour 
le soubassement sera semblable à celle du m u r cons­
t ru i t comme échant i l lon en arrière du Par lement avec 
cette différence que l 'appareil et les rangs devront être 
forts et correspondre aux plans. 

t o U R L E 3 M E P R I X A D D I T I O N N E E ! 

Les deux clauses précédentes expl iquent le genre 
d 'ouvrage demandé par celle-ci. 

P O U R L E 4ME P R I X ADDITIONNÉE : 

Les toi tures rampantes et courbes spécifiées dans le 
devis pour être couvertes en ardoise seront couvertes en 
tôle galvanisée, posée sur baguet tes et se recouvrant de 
2'' dans les bouts . U n chaperon sera posé sur les ba­
guet tes et cloué au côté et les clous soudés. 

La tôle galvanisée devra être de la même qual i té que 
oelle spécifiée pour les autres part ies de la toiture. 

E. E. T A C H É , P. G A U V R E A U , 
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